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ARTICLE 8

À la quatrième phrase, après le mot : 

« assurer », 

insérer les mots :

« une meilleure reconnaissance et une revalorisation salariale, ainsi qu’ »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement, proposé par le groupe GDR en commission, vise à inclure au rapport l'élaboration 
de propositions menant à une meilleure reconnaissance des professionnels de l’aide à domicile ainsi 
qu’à leur revalorisation salariale.


